
Délibération n° 93-60 AT du 10 juin 1993 portant adoption de l'hymne de la Polynésie française

Paru in extenso au journal officiel n°25 N du 24/06/1993 à la page 1086

Version en vigueur au 11/05/2016

L’assemblée territoriale de la Polynésie française, 
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 672 CM du 4 juin 1992 modifiant l’arrêté n° 187 CM du 19 novembre 1984 portant organisation d’un
concours pour le choix d’un hymne territorial ; 
Vu la délibération n° 93-38 AT du 8 avril 1993 fixant la date d’ouverture de la session ordinaire, dite administrative, de
l’année 1993 ; 
Vu la délibération n° 93-39 AT du 22 avril 1993 fixant la durée de la session ordinaire, dite administrative, de l’année
1993 ; 
Vu la lettre n° 93 CM du 21 mai 1993 du Président du gouvernement ; 
Vu l’arrêté n° 435 CM du 21 mai 1993 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale ; 
Vu la lettre de convocation n° 207 AT du 8 juin 1993 du président de l’assemblée territoriale ; 
Vu la lettre n° 406 MCA/JM/bv du 8 juin 1993 du ministre de la culture, de l’artisanat traditionnel et des postes et
télécommunications ; 
Vu le rapport n° 49-93 du 9 juin 1993 de la commission de la culture, de l’artisanat, des postes et télécommunications ; 
En sa séance du 10 juin 1993,

Adopte  :

Article 1er Rédaction issue de Loi du Pays n° 2016-14 du 11 mai 2016

La composition musicale intitulée « Ia Ora 'O Tahiti Nui » et les paroles ci-annexées, sont adoptées en qualité
d’hymne de la Polynésie française.

Art. LP. 2 Rédaction issue de Loi du Pays n° 2016-14 du 11 mai 2016

Le fait, au cours d’une manifestation publique organisée ou réglementée par les autorités de la Polynésie
française, d’outrager publiquement l’hymne de la Polynésie française est puni d’une amende de 894 950 F CFP.
Lorsqu’il est commis en réunion, cet outrage est puni de six mois d’emprisonnement et d’une amende de 894
950 F CFP.

Art. LP. 3 Rédaction issue de Loi du Pays n° 2016-14 du 11 mai 2016

Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal
officiel de la Polynésie française.

Le secrétaire, 
Hilda CHALMONT 

Le président, 
Jean JUVENTIN

Annexe 1 – Composition musicale « Ia Ora 'O Tahiti Nui »  Rédaction issue de Loi du Pays n° 2016-14 du 11 mai 2016
Annexe 2 – Paroles « Ia Ora 'O Tahiti Nui »  Rédaction issue de Loi du Pays n° 2016-14 du 11 mai 2016

Voir toutes les modifications dans le temps :

Délibération n° 93-60 AT du 10 juin 1993, JOPF n° 25 N du 24/06/1993 à la page 1086
Loi du Pays n° 2016-14 du 11 mai 2016, JOPF n° 25 NS du 11/05/2016 à la page 1960

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=180860
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